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COMITÉ DE DIRECTION  
 

PROCÈS-VERBAL N°11 
 
 

Réunion du :   Mardi 20 janvier 2026 – présentiel  
 

 

Présidence :   M. Eric BORGHINI 
 

 

Présents : Mmes Christelle ANSALDI, Meriem CHAFRA, , Sylvie REYNIER 
MM. Medhi AABID, Karim ABED, Pierre ALCOVERRO, Patrick BEL ABBES, 
Christophe BENOIT, Thierry BOREL, Alain BROCHE, Vincent CASERTA, 
Philippe DI MARCO, Jean-Louis DISTANTI, Franck KODJABACHIAN, 
Mourath NDAW et André VITIELLO. 

 

 

Excusés : Mme Rosette GERMANO, MM. Karim ABED, Lionel GAMBA, Yassine 
KHELIF. 

 

 

Assistent à la séance : Mmes Florence DERBESY et Camille TORRENTE 
 M. Antoine MANCINO,  
 MM. Arnaud DOUDET et Nicolas DUBOIS 
 
 

Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F, les décisions du Comité 
de Direction sont susceptibles d’appel à la Fédération Française de Football. 

***** 

1. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
Les Membres du Comité de Direction approuvent à l’unanimité : 

- Les procès-verbaux du Comité de Direction des 18 novembre, 16 décembre 2025 et 13 janvier 2026 
- Les procès-verbaux du Bureau Exécutif des 25 novembre et 16 décembre 2025 

 

2. INFORMATION DU PRÉSIDENT  
 

● Vœux 
 

Le Président présente à tous ses meilleurs vœux pour la nouvelle année, santé et bonheur.  
 

● Condoléances 
 

A la suite du décès de Yousri KHACHROUB, jeune licencié au club FC MOUGINS CA, le Président et les 
membres du Comité de Direction adressent leurs très sincères condoléances à sa famille, au club, ainsi qu’à 
toutes les personnes touchées par cette disparition.  
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A la suite du décès de Mme Régine PORCU, épouse de M. Alain PORCU ancien Président de la LMF, le 
Président et les membres du Comité de Direction lui adresse leurs très sincères condoléances, ainsi qu’à la 
famille.  
 
A la suite des décès de MM. Serge ROY, Gérard SEGARRA, Rolland COURBIS, Jean Louis GASSET, le Président 
et les membres du Comité de Direction adressent leurs très sincères condoléances ainsi qu’à toutes les 
personnes touchées par ces disparitions.  
 

● Félicitations 
 

Le Président et les Membres du Comité de Direction adressent leurs sincères félicitations :  
 
ʏà M. Alain BROCHE, Président du District de la Côte d’Azur, pour l’obtention de la médaille d’argent de la 
Jeunesse, Sports et Engagement associatif.  
 
ʏ aux dirigeants et joueurs des clubs qualifiés en 16ème de finale Coupe Gambardella Crédit Agricole : 

- OGC NICE CA 
- O. ROVENAIN 
- AS MONACO 
- HYERES F.C. 

 
ʏ aux staff et joueurs des clubs qualifiés en 8ème de finale de la Coupe de France Crédit Agricole : 

- OG NICE 
- OM 
- AS MONACO 

 
ʏaux staff et joueuses des clubs qualifiés en 8ème de finale de la Coupe de France Féminine 

- OGC NICE 
- OM 

 
ʏaux staff et joueurs des clubs : 

- ISTRES FC pour son beau parcours en Coupe de France 
- ST DIDIER PERNOISE pour son beau parcours en Coupe de France Féminine 

 
 ● Agenda 
 
Janvier 2026 

- Lundi 26 janvier 2026 : Séminaire Juridique Ligue et Districts et visite de la DTN sur la Formation 
des éducateurs 

- Mercredi 28 janvier 2026 : Journée Probité avec le service conformité de la FFF en tant que Ligue 
Pilote 

- Jeudi 29 janvier 2026 : Soirée de lancement de la R1F Escates et  U16 R1 Garçons pour la remise de 
caméra 
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Février 

- Mercredi 4 février 2026 : Comité de Pilotage RSO 
- Jeudi 5 février 2026 : Tirage Coupes Méditerranée au Village club du Soleil, partenaire de la 

compétition 
- Vendredi 6 février 2026 : Séminaire avec les Directeurs des Districts 
- Lundi 9 février 2026 : Réunion du Personnel de la LMF 
- Mardi 10 février 2026 : Réunion du Bureau Exécutif de la LMF 
- Mercredi 11 février 2026 : Pôle Espoirs Matches OGC NICE et SC BASTIA à Hyères 
- Jeudi 12 février 2026 : Rendez-vous Direction OM 
- Du 16 au 23 février : Stages U15G – U15F – U17 Futsal – Rass U15 Avenir – InterliguesU15F 
- Du 24 au 26 février : Phase inter départementale – concours Pôle et FIA Féminines 

 
Mars 

- Mercredi 4 mars : Réunion CO LFA-FFF avec les instances départementales et la Ligue 
- Jeudi 5 mars : Visite DTN pour le Pôle Espoirs 
- Samedi 7 ou 8 mars :  Opération OGC NICE sur une tribune « foot amateur » 
- Vendredi 13 mars : Finale Ecoupe de France au siège de la LMF 
- Mardi 24 mars : Comité de Direction de la LMF 
- Mardi 31 mars et 1er avril / Réunion des Directeurs de Ligues FFF 

 
● Point licences 
 
La tendance observée depuis le début de la saison se confirme avec une baisse pour la Ligue de 4,1 % de 
licences à date, bien au-dessus de la moyenne nationale qui est à -2.5%. Toutes les catégories de jeunes 
sont concernées par une diminution plus ou moins importante, avec des signaux d’alerte sur le football 
d’animation (-11.5 % sur les U6/U7) mais aussi une chute très inquiétante sur le football féminin (-21.3 % 
sur les U6/U7 et -22,9% sur les U8/U9). 

 
Au-delà des raisons qui ont déjà été évoquées, inversion des pyramides des âges avec une baisse de la 
natalité, concurrence accrue des autres disciplines, fidélisation liée aux conditions d’accueil, cette baisse 
des licenciés pèse également sur nos recettes prévisionnelles et va nous obliger à quelques arbitrages d’ici 
la fin de saison. 
 
● Point sur le suivi du dossier Campus 
 
Nous attendons toujours la réponse officielle du ministère de l’Environnement après avoir déposé le 27 
novembre 2025 notre dernier mémoire en réponse. Les services de la DREAL ont été relancés sur le sujet 
mais il a été répondu que les retours sur dossiers se feront à travers une notification officielle.  
 
● Opération F.F.F. – Tablettes / Nouvelle version FMI 
 
Du 26 janvier au 29 mars 2026, la FFF lance une opération Tablettes sur la plateforme du Corner. Chaque 
club de la Ligue pourra bénéficier d’une aide financière de 50€ par tablette, avec un maximum de 5 tablettes 
par club en fonction du critère d’éligibilité. Le prix affiché de la tablette est de 188.09€ TTC, soit avec la 
participation de la FFF, une tablette au prix de 138.09€. 
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Pour aider les clubs, les instances départementales et régionales ont décidé de participer à cette opération 
sur l’achat d’une tablette. Après discussions, il est proposé une participation de la Ligue à hauteur de 50 € 
et de 30 € par les Districts des Alpes, Côte d’Azur et Provence.  
Le District du Var ayant déjà lancé une opération sur les tablettes ne participera pas financièrement, de 
même que le District Grand Vaucluse en situation financière déficitaire.  
Les clubs des Districts des Alpes, Côte d’Azur, et Provence pourront donc acquérir une tablette à 58,09 € et 
les clubs des Districts du Grand Vaucluse et Var à 88,09 €. 
 
L’engagement prévisionnel de la Ligue se monte donc 24 200 € si tous les clubs achètent une tablette, soit 
484 clubs éligibles. 

● Point étape sur l’opération des remises de caméra pour les différents championnats 
 
Après quelques semaines d’utilisation sur le championnat R1 Seniors ALEO, nous diffusons désormais 
chaque lundi le Top Buts du championnat, ainsi que les meilleurs moments de chaque rencontre le mardi 
ou le mercredi. 
À la suite de l’accompagnement réalisé pour la formation à l’utilisation des caméras, l’ensemble des clubs 
jouent le jeu à domicile, à l’exception d’un club, et ce malgré nos relances effectuées avant chaque week-
end. 
Un nouveau point sera réalisé lors du prochain Bureau du Comité de Direction et, à terme, un règlement 
d’utilisation sera proposé, afin de pouvoir sanctionner, le cas échéant, la non-remontée des vidéos des 
rencontres par les clubs. 
Par ailleurs, nous procédons au lancement de la deuxième étape du déploiement des caméras sur les 
championnats R1 Féminines ESCATES et U16 R1 Garçons, avec l’organisation d’une soirée de remise des 
caméras le jeudi 29 janvier 2026, au siège de la Ligue. 
L’ensemble des clubs engagés dans ces championnats ont été invités à cet événement. 

 

● Opération ESCATES 
 
Suite au partenariat conclu avec ESCATES, l’ouverture du processus de déploiement de systèmes hydro-
économes débute au sein de la Ligue et de ses Districts. 
Ce partenariat a pour objectif le déploiement, au sein des installations sportives (vestiaires, douches et 
sanitaires), mais également des sièges des instances, de systèmes hydro-économes permettant une 
réduction significative et durable des consommations d’eau, sans aucun reste à charge pour les clubs, les 
communes, les Districts ou la Ligue. 
Chaque structure bénéficiaire se verra attribuer un don financier forfaitaire de 300 €, versé par ESCATES à 
l’issue de la mise en œuvre du dispositif. 
 
● Réunion F.F.F / LFA en présence de la Ligue et des Districts 
 
Une réunion est programmée le mercredi 4 mars 2026 de 10h00 à 17h00 au siège de la Ligue en présence 
de MM. Claude DELFORGE, Président de la LFA – Sylvain GRIMAULT, Directeur de la LFA – Hubert FOURNIER 
ou Patrick PION, DTN – Amal BOUZOURA, Directrice de l’Engagement – Anthony GAUTIER, DTA et Baptiste 
FAROCHE, IEFF. 
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Seront présents pour le territoire de la LMF à l’invitation de la FFF : MM. Eric BORGHINI – Yassine KHELIF – 
Arnaud DOUDET – Nicolas DUBOIS – Patrick BEL ABBES – Alain BROCHE – Christophe BENOIT – Franck 
KODJABACHIAN – André VITIELLO.  
 
● RSO - Opération « Tournois Engagés » - clubs pilotes 
 
Dans le cadre de sa politique de Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO), la Ligue Méditerranée, 
en collaboration avec la Commission Régionale des Actions Citoyennes et Sociales (C.R.A.C.S.) et son 
partenaire REFORM, lance un appel à candidature à destination des clubs souhaitant devenir clubs 
pilotes pour l’organisation d’un tournoi Engagé. Cet accompagnement a pour objectif de soutenir les clubs 
dans la mise en place d’événements sportifs intégrant des actions citoyennes, sociales et 
environnementales, tout en valorisant leur engagement auprès de leurs licenciés, bénévoles et partenaires. 
Les clubs retenus bénéficieront d’un accompagnement dédié comprenant notamment : 

- La mise à disposition d’un kit RSO incluant : 
o de la signalétique RSO, 
o des cartons verts, 
o des écocups, 
o des t-shirts EkinSport pour le Staff, 
o des ballons Nike, 
o Un trophée en bois pour le vainqueur du tournoi, au nom du club, 
o Un guide RSO incluant tous les conseils, avantages et bonnes pratiques d'un évènement 

engagé ;  
- Des animations et ateliers de sensibilisation à destination des spectateurs, le jour J 
- Une formation privilégiée à la démarche RSO ; 
- Un accompagnement opérationnel le jour J pour l’organisation du tournoi ; 
- Un accompagnement à la constitution et au dépôt d’une demande de subvention FDVA, afin de 

soutenir financièrement le projet ; 
- Un abonnement offert d’une saison à la plateforme Play Impact permettant notamment de 

valoriser les actions RSO du club auprès de partenaires.  
- La mise en avant du club grâce aux réseaux sociaux de la Ligue Méditerranée (Valorisation de 

l'évènement, Interview....).  
- La remise du trophée RSO LMF lors de la Soirée des Récompenses de la Ligue.  

L’appel a projet a été publié sur le site de la Ligue et envoyé à tous les clubs. Les candidatures seront closes 
le 03 février 2026. 

● Promotion et valorisation du patrimoine sportif et mémoriel de la LMF 

M. Laurent Bocquillon, historien et grand passionné de football, souhaite engager une collaboration avec 
la Ligue afin de mettre en valeur le patrimoine sportif et mémoriel de la Ligue Méditerranée de Football. 
 
Ce projet a pour ambitions de : 
¶ Réunir et valoriser des objets, documents et figures marquantes, véritables fils conducteurs et 

témoins de l’histoire de la Ligue à travers plus de 106 années d’existence ; 
¶ Partager l’histoire de la Ligue et, plus largement, les récits du football méditerranéen auprès de 

l’ensemble de ses acteurs ; 
¶ S’inscrire pleinement dans le Programme Éducatif Fédéral, au travers du volet « /ǳƭǘǳǊŜ Cƻƻǘ » ; 



   
 

  
    

    
 6  
  
 
 

PV n°11 Comité de Direction du 20/01/2026 

¶ Positionner la Ligue comme une instance pionnière en matière de valorisation de son patrimoine 
historique et culturel ; 

¶ Créer un espace dédié « Mémoires du football méditerranéen », au sein du siège de la Ligue, puis 
à terme au Campus. 

 
Le Comité de Direction valide cette initiative.  
 
● IR2F : Jurys du BMF et BEF (ANNEXE 1)  
 
La constitution des Jurys a déjà été validée pour nos formations professionnelles du BEF et du BMF mais la 
date du jury final a été modifiée. 
  
 → Les membre du Comité de Direction valident les 2 jurys saison 2025/2026 
 

3. POINT FINANCIER 

● Etat des placements de la LMF 
Il est présenté par M. Arnaud Doudet, Directeur Général, un état des placements financiers de la Ligue 
Méditerranée de Football au sein de différents établissements bancaires. 
 
Ces placements se répartissent entre des produits sécurisés à taux modérés et des placements plus 
dynamiques, comportant une part de risque, avec des rendements plus élevés. 
 
Il est également souligné que la stratégie de placement de la Ligue repose sur un équilibre maîtrisé entre 
sécurité du capital et dynamique de rendement. Cette répartition permet à la LMF de sécuriser une part 
significative de sa trésorerie tout en optimisant les rendements sur une fraction des fonds, dans le respect 
d’une gestion prudente, responsable et adaptée aux obligations d’un organisme associatif. 
 
Cette approche garantit à la fois la pérennité financière de la Ligue et sa capacité à accompagner ses projets 
structurants, sans exposition excessive au risque. 
 
● Situation financière des clubs 
 
Depuis le relevé n°1 du mois d’octobre, 40 clubs demeurent redevables de sommes envers la LMF, pour un 
montant total de 142 122,73 €. 
Une mise en demeure leur a été adressée le 16 décembre 2025. À défaut de régularisation, une mise hors 
compétitions sera prononcée à compter du 2 février 2026. 
Ces clubs participant exclusivement à des compétitions départementales, il est demandé à chaque District 
de prendre contact avec eux dans les meilleurs délais. 
 
● Atterrissage budgétaire 
 
Il est rappelé que des atterrissages budgétaires précis et réguliers sont réalisés, tant sur les recettes que 
sur les charges, grâce aux outils de pilotage financier mis en place depuis plusieurs saisons, en lien étroit 
avec les différents services. 
À ce stade, certaines recettes sont en diminution (licences et droits de changement de club, subventions 
ANS / Régions / FFF, R2F avec une baisse du nombre de stagiaires et des abandons), tandis que certaines 
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charges sont en augmentation (charges d’exploitation : coût des licences et assurances, entretien et 
maintenance, subventions aux clubs et Districts, tablettes/vidéo, dotations aux amortissements, travaux 
sur le siège). 
Dans ce contexte, il convient de faire preuve de prudence et de vigilance sur le deuxième trimestre. Des 
mesures d’ajustement et d’efforts ont d’ores et déjà été programmées. 

4. POINT TECHNIQUE 
● Plan de relance Féminin 
 
Dans le cadre de la baisse de licenciées sur le foot animation et l’objectif 500 000 licenciées, la F.F.F. a mis 
en place un plan d’actions en 5 points clés sur la pratique féminine U6F à U13 F :  
 1 – un maillage territorial harmonieux avec l’accompagnement de 5 à 10 clubs féminines par 
District 
 2 – organisation d’évènements promotionnels au second semestre 
 3 – Une offre de pratique féminine (adaptation au contexte territorial) 
 4 – Un encadrement formé (Etat des lieux – Plan de formations des encadrants de la pratique 
 féminine – financement) 
 5 – Des femmes investies (renforcement du bénévolats – clubs – lieux de vie et d’échanges) 
Les Conseillers Techniques des Districts vont être sollicités pour la mise en place et le développement de 
ce plan de relance.  

5. POINT JURIDIQUE 

La Directrice Juridique présente une simulation des accessions et descentes dans les Championnats 
Régionaux Seniors.  

Il apparaît un contexte particulier marqué par des ajustements de composition de poules ayant conduit à 
l’intégration ou retraits de certains clubs postérieurement au 17 juillet, date de référence initialement 
retenue pour la structuration des compétitions. Il s’agit notamment de décisions prises par la DNCG et la 
CRCC.  

Afin d’assurer une transition équilibrée entre les saisons sportives, de préserver l’équité entre les clubs et 
de garantir la cohérence de l’organisation des championnats, il est proposé d’adapter temporairement la 
structure des poules et les règles d’accession. 

Au regard des statuts de la Ligue Méditerranée de Football, et dans le respect de l’intérêt supérieur du 
football ainsi que de la stabilité des compétitions, le Comité de Direction décide, à titre exceptionnel pour 
la saison à venir, d’ajuster les modalités d’accession aux championnats seniors régionaux ainsi que le 
nombre de clubs composant les poules comme suit :  

 

TRANSITION FIN DE SAISON 2025/2026 POUR LA SAISON 2026/2027 
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REGIONAL 1 

 
Descente du 
National 3 

Accession en 
National 3 

Descente en 
Régional 2 

Clubs 
maintenus 

Accession de 
Régional 2 

Effectif 
Total 

1er cas 0 2 1 11 4 14 

2ème cas 1 2 1 11 3 14 

3ème cas 2 2 1 10 2 14 

4ème cas 3 2 2 9 2 14 

5ème cas 4 2 3 8 2 14 

 

REGIONAL 2 

 
Descente du 
Régional 1 

Accession en 
Régional 1 

Descente en 
Régional 3 

Clubs 
maintenus 

Accession de 
Régional 3 

Effectif 
Total 

1er cas 1 4 2  19 4 25 

2ème cas 1 3 2 20 3 25 

3ème cas 1 2 2 20 2 25 

4ème cas 2 2 3 19 2 25 

5ème cas 3 2 4 18 2 25 

 

REGIONAL 3 

 
Descente du 
Régional 2 

Accession en 
Régional 2 

Descente en 
Département

al 1* 

Clubs 
maintenus 

Accession de 
Département

al 1 

Accession de 
U20 R 

Effectif 
Total 

1er cas 2 4 4 à 5 16 5 1 24 

2ème cas 2 3 5 à 6 16 5 1 24 

3ème cas 2 2 6 à 7 16 5 1 24 

4ème cas 3 2 7 à 8 15 5 1 24 

5ème cas 4 2 8 à 9 14 5 1 24 

Cette mesure transitoire permettra ainsi d’éviter l’application d’un nombre supplémentaire de relégations 
qui résulterait mécaniquement de la situation décrite, et qui serait contraire aux objectifs de bonne 
administration des compétitions et de développement du football régional. 

Il convient néanmoins de préciser que l’équipe du MARIGNANE GIGNAC COTE BLEUE F.C. - forfait Général 
n’ayant pas débuté le championnat en Championnat R2 Poule X, ne peut être considéré comme un club 
descendant en Régional 3 la saison suivante.  
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Cette adaptation est adoptée dans le cadre des prérogatives réglementaires du Comité de Direction et 
s’inscrit dans une logique d’intérêt général du football régional. 

Enfin, il est souligné qu’un nouvel ajustement sera à prévoir pour les saisons suivantes, afin de retrouver 
un format définitif, notamment avec une poule de 14 en R1 et deux poules de 12 en R2 et R3. Ainsi, la 
modification règlementaire permettant de retrouver cet équilibre pour la saison 2027/2028, sera proposée 
lors de la prochaine Assemblée Générale d’Eté de la Ligue, le 20 juin 2026.  

6. COUPES MÉDITERRANÉE 
Selon le cahier des charges RSO saison 2025/2026 – 4ème année de signature de la Charte des 15 
engagements :  

- 9 Coupes :  
o Finales Féminines :  (U18 F, U15F et Seniors) 
o Finales Masculines : (U14, U15, U16, U17, U20, SENIORS)  

- Finales Organisées sur 1 week-end : 900 à 1000 personnes attendues sur l’évènement.  
Á Samedi : 5 rencontres en simultanées (11H/11H30 – 14H30/15H00 – 18H) 
Á Dimanche : 4 rencontres (11H/11H30 – 14H00/14H30) 

o Repas avec Officiels/ Institutionnels / Partenaires. 
o 3 arbitres par rencontre + délégué  
o Dotation aux équipes : équipements (maillots/shorts/chaussettes) + ballons + gourdes 
o Buvette organisée par le club recevant 

 
3 clubs sont susceptibles d’être éligibles : FC BEAUSOLEIL – AS CAGNES LE CROS – GARDIA CLUB (a déjà 
accueilli les Coupes). 
Le District de la Côte d’Azur n’ayant jamais accueilli les Coupes, M. Alain BROCHE va se rapprocher des 2 
clubs FC BEAUSOLEIL et AS CAGNES LE CROS et nous fera un retour prochainement.  
  

7. DEMANDES DIVERSES 

¶ La Commission Régionale des Arbitres a soumis à l’approbation du Comité de Direction son 
Règlement Intérieur modifié (modifications en rouge) – ANNEXE 2 

  → Les Membres du Comité de DirecƟon valident à l’unanimité le Règlement Intérieur CRA. 

¶ M. Medhi AABID du District des Alpes demande la possibilité d’une double licence futsal en seniors 
masculin sans limitation du nombre.  
 
 → CeƩe demande sera étudiée réglementairement et devra être présentée lors d’un 
prochain Comité de Direction 
 

¶ M. Philippe DI MARCO intervient sur la désignation de délégués sur les Championnats Régionaux 
U20 dans les Districts des Alpes et de la Côte d’Azur. 

  → Une réunion de la C.R. Délégués sera programmée prochainement.  
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¶ M. Pierre ALCOVERRO intervient sur le Championnat R1 Futsal et des problèmes rencontrés sur 
certains gymnases.  

¶ M. Alain BROCHE indique que : 
- la Fédération Sportive et Culturelle de France (FSCF) propose une offre de pratique sous la forme 

d’un format “Ligue des Champions” et a pris contact avec les présidents de clubs affiliés à la F.F.F.  
- de nombreux clubs organisent ou participent à des plateaux impliquant des jeunes joueurs non 

licenciés. 

Il est précisé que cette forme de pratique compétitive ne répond pas aux prérogatives fédérales, telles que 
définies par la Fédération Française de Football ; 

Une circulaire devra être adressée aux clubs afin de rappeler leur responsabilité, les joueurs concernés 
n’étant pas couverts par une assurance fédérale. Des contrôles pourront être effectués lors des plateaux 
afin de vérifier le respect de la réglementation. 

 

 
***** 

La séance est levée à 20h30. 

   

 Le Président de Séance 
M. Eric BORGHINI  



• Brevet d'Entraineur de Football 
Titre à finalité professionnelle de niveau 5 inscrit au RNCP -code NSF 335 
(Arrété du 4 août 2023 publié au Journal officiel du 1"' septembre 2023 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE JURY 

La composition du jury plénier est arrêtée par le Président de la FFF ou son représentant sur proposition du 
Directeur technique national de la FFF ou son représentant, en qualité de Président du jury. Au sein de l'IR2F, le 
Président de la FFF est représenté par le Président de la Ligue régionale ou son représentant. 

La composition du Jury plénier du Brevet d'Entraîneur de Football en Apprentissage saison 2025/2026 dont le 
jury d'entrée se tiendra le 23 juin 2025 et le jury final se tiendra le 22 juin 2026, est fixée comme suit : 

STATUT QUALITE NOM PRENOM 

Le Directeur Technique National de la FFF PRESIDENT Nicolas DUBOIS ou son représentant 

Le Président de la Ligue régionale ou son MEMBRE Éric BORGHINI ou Vincent CASERT A représentant 

Premier cadre technique de la FFF, MEMBRE Jean-François VERGER ou Michel BERBECHE désigné par le DTN ou son représentant 

Second cadre technique de la FFF, MEMBRE Benjamin VIALE ou Jonathan JAGER désigné par le DTN ou son représentant 

Une personne qualifiée en football, MEMBRE Claude ESPOSITO ou Johann PICCAMIGLIO désignée par le DTN ou son représentant 
Une personne représentante de 
l'UNECATEF ou du GEF ou habilitée par MEMBRE Philippe BURGIO ou Dominique CIONCI 
eux 

Une personne représentante de l'U2C2F MEMBRE Julien MARTELLINI ou Marc GRARD ou de l'AE2F ou habilitée par elles 

Le Président du Jury est le garant de la conformité et du bon déroulement des épreuves certificatives. Aucune 
réunion du jury ne peut valablement se tenir sans sa présence ou celle de son suppléant direct. 

La moitié du jury doit être composée de membres extérieurs (personne qualifiée, représentant(s) des salariés, 
représentant(s) des employeurs) à l'autorité délivrant la certification. 
Le Président du Jury n'est pas comptabilisé dans la parité entre, d'une part, les membres de la FFF, et d'autre 
part, les membres extérieurs. Il s'ajoute à la composition établie. 
Le jury doit être composé à raison d'au moins un quart de représentants qualifiés des professions. 
La parité doit être respectée entre les représentants des salariés et les représentants des employeurs. 
A défaut de désignation des représentants par les organisations professionnelles ci-dessus nommées, il 
appartient au Président du Jury de désigner une personne représentante des salariés et/ou une personne 
représentante des employeurs du Football. 

Le Président de la FFF ou son représentant, Me Eric Signature et cac 
��� 

ormation 
BORGHINI en qualité de Président de la Ligue 
Méditerranée de Football , ' 

LIGUE MEDITERRANEE DE FOOTBALL 
S A.G 11 723-SIRET 782 812 903 00030 

Siège social. Europôle de l'Arbois -390, Rue Denis Papin -CS 40461 -13592 AIX EN PROVENCE Cedex 3 
T: +33 (0)4 42 90 17 80 -F: +33 (0)4 42 5415 65 

seore1aria1@medlterranee.fff.fr-http�Jl/mediterranee.fff.fr 
FEDERATION FRANÇAISE DE FOOTBALL 

Agréée par le Ministère de la Guerre n°7615 -Reconnue d'utilité publique par décret du 4 décembre 1922 
Déclaration d'activité enreaistrée sous le numéro : 93130968113 auorès du Préfet de la Réaion 






























































































